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EDITO
Le secteur du bâtiment, contributeur significatif des émissions nationales, cherche la voie de 

la décarbonation. Le premier pas a été franchi dans le neuf avec l’émergence des indicateurs 

« carbone » de la Réglementation Environnementale 2020 (RE2020). L’existant lui a emboîté le pas 

quelques années plus tard avec la refonte des Diagnostics de Performance Énergétique (DPE) pour 

désormais intégrer la double composante climat : énergie et émissions de gaz à effet de serre.

Les efforts systématiques depuis des décennies sur la performance énergétique dans les stratégies 

patrimoniales des organismes de logement social portent leurs fruits puisque le parc social 

compte désormais environ deux fois moins de passoires thermiques que le parc privé. Toutefois, 

les bailleurs sociaux doivent progressivement basculer d’un logiciel « efficacité énergétique » à un 

logiciel « efficacité carbone », voire « efficacité environnementale » si l’on veut prendre en compte 

d’autres enjeux, comme celui de la biodiversité.

Cette bascule a déjà commencé et nombreux sont les organismes à avoir déjà expérimenté les 

matériaux bas-carbone (nouveaux bétons peu émissifs, bois-construction, filières biosourcées, 

etc.), produit en hors-site, réalisé des bilans carbone, animé des plans biodiversité, investi le terrain 

de la compensation carbone, etc. Malgré ces nombreuses initiatives vertueuses, si l’on veut être au 

rendez-vous ambitieux de la décarbonation, l’innovation doit désormais alimenter la massification.

L’École de la Maîtrise d’Ouvrage Sociale Bas Carbone (EMOS-BC) vise cet objectif d’essaimage et 

de mise à disposition des meilleures pratiques au sein du mouvement Hlm (et en dehors). Nous 

mettons donc à disposition des connaissances et des réflexions collectives sur les espaces dédiés 

de l’Union sociale pour l’habitat (le Centre de ressources et les Espaces collaboratifs), mais il nous 

semble essentiel par ailleurs d’acculturer nos salariés à ces nouveaux enjeux. Pour cela, nous avons 

conçu et identifié des formations avec l’AFPOLS. C’est tout l’objet de ce catalogue qui doit répondre 

aux besoins de vos équipes et aux nécessités de vos organisations.

Marianne LOUIS
Directrice Générale

Union sociale pour l’habitat
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EDITO
L’afpols, organisme de formation du secteur du logement social, participe à l’École de la Maîtrise 

d’Ouvrage Sociale/Bas Carbone en mettant au service de cet ambitieux projet son  expertise 

pédagogique acquise en accompagnant les bailleurs sociaux et en formant en 2025 plus de 

3000 collaborateurs de la maîtrise d’ouvrage dans leurs missions de constructeurs innovants et 

responsables.

Beaucoup de lois et réglementations adoptées récemment (Climat et résilience, AGEC, RE2020...) 

ont pour objectif d’accélérer la décarbonation du secteur de la construction. Elles induisent une 

transformation progressive mais déterminante qui engage toute la chaîne de construction et 

s’inscrivent dans l’engagement de diminuer les gaz à effets de serre et d’atteindre la neutralité 

carbone en 2050.

Ces textes entraînent des profondes modifications dans les stratégies de développement et dans les 

pratiques professionnelles de tous les métiers du logement social. De la définition de sa stratégie 

bas carbone au montage de l’opération jusqu’à l’exploitation des bâtiments, à l’accompagnement 

des habitants, jusqu’à l’intégration dans les comptes des organismes, de nombreuses questions 

se posent sur la montée en puissance des compétences techniques, managériales, relationnelles 

de tous les personnels des OLS, mais aussi sur la transformation de leur manière habituelle de 

travailler.

Nous avons conjointement identifié pour l’EMOS les formations les plus adaptées aux enjeux 

stratégiques, économiques, techniques et réglementaires liés au montage et au suivi d’opérations 

d’habitat social. Pour accompagner vos équipes des directions techniques, 30 formations courtes 

couvrant les thématiques de l’aménagement, de l’urbanisme, de la réglementation et de la 

construction.

L’afpols et ses experts intervenants sont à votre disposition pour vous guider dans vos choix

et accompagner votre évolution professionnelle et celle de vos collaborateurs.

Bonne lecture

Franck MARTIN
Directeur Général

Afpols



GESTION DE PROXIMITE RELATIONS AVEC LES HABITANTS

CONSEILLER LES LOCATAIRES EN MATIÈRE D'ÉCONOMIE 
D'ÉNERGIE
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Aider les locataires à maîtriser leur consommation d’énergie
La facture énergétique du logement représente un coût souvent élevé pour les ménages à faibles revenus. Pour anticiper les situations de 
précarité énergétique et mener un accompagnement efficace des ménages, les personnels de proximité doivent désormais intégrer à leurs 
activités la sensibilisation des familles (équipements et modification des comportements). Cette formation vous permettra de suite d’aider les 
habitants à diminuer leurs consommations d’énergie. Vous identifierez un micro-projet à mettre en œuvre dans vos missions.

PUBLIC
Responsable de site, chargé de clientèle, gardien, conseiller 
social.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les impacts des pratiques quotidiennes sur la 
consommation énergétique
› repérer les sources de pertes d’énergie génératrices de 
dépenses pour les ménages
› identifier les gestes utiles pour maîtriser la facture 
énergétique
› orienter les locataires vers les aides existantes
› élaborer son Plan d’Actions Individuel (PAI).

PÉDAGOGIE
Alternance d’exposés techniques et de cas pratiques. 
Présentation d’exemples.
Accès à une documentation pédagogique à distance.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Yannick LABROT, Consultant-formateur, ingénieur et expert en 
efficacité énergétique ou Jean-Pierre MOYA, Consultant-
formateur, Architecte DPLG, thermicien, Docteur en urbanisme.

DATES DES SESSIONS INTER
les 4 et 5 juin 2026 - Distanciel
les 26 et 27 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 560 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Introduction

L’énergie et ses enjeux : changement climatique et transition énergétique
- les impacts des consommations d’énergie sur l’environnement (effet de 
serre, sobriété)
- sensibiliser les résidents aux économies d’énergie : pourquoi ? comment ?

Identifier les facteurs de consommations d’énergie dans le logement et sur le 
parc immobilier
- la consommation et les coûts :

- enjeux financiers pour la famille (grille de consommation)
- impacts des modes de vie sur la consommation - comment vit-on dans un 
logement performant (neuf ou rénové) ?

Conseils adaptés à donner aux locataires
- bonnes pratiques au quotidien :

- lire et comprendre ses factures énergétiques, repérer ses consommations - 
identifier les gestes du quotidien favorisant les - économies d’énergie - utiliser la 
grille de consommation du logement pour orienter le locataire - quels outils pour 
suivre sa consommation ?
- accéder aux aides pour faire baisser la facture - comment bénéficier des actions 
solidarité disponibles ?

 Atelier pratique : construire son plan d’actions Individuel “Économies 
d’Energie” auprès des résidents
- contenus mis à disposition pour relayer les informations : supports, 
partenaires…
- travail individuel sur la mise en place d’une opération de communication :
mise en place d’un micro événement auprès des habitants

Échanger sur les pratiques relatives à la sensibilisation des occupants à la 
maîtrise de l’énergie.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

RE2020 : QUELLES OBLIGATIONS POUR LA CONCEPTION 
DE VOS FUTURS BÂTIMENTS BAS CARBONE ?
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Intégrer les exigences RE2020 pour des bâtiments durables
Après la RT2012, première étape vers des bâtiments performants d’un point de vue énergétique, la RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er 
janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre l’amélioration de leur performance énergétique 
et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur. La RE2020 modifie en profondeur le processus de conception et de suivi 
opérationnel des nouvelles opérations d’habitat social. Cette formation permettra d’identifier comment tendre vers le zéro énergie et le zéro 
carbone, tout en repérant les exigences formulées en direction de la maîtrise d’œuvre.

PUBLIC
Monteur et chargé d’opérations, responsable du 
développement, de la maîtrise d'ouvrage, du patrimoine.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› repérer les différents dispositifs réglementaires
› analyser l'évolution des textes règlementaires vers la RE2020
(vers l'exemplarité énergétique et environnementale
› analyser la façon de construire pour optimiser les besoins en 
énergie
› identifier et utiliser les matériaux à faible impact sur
l'environnement.

PÉDAGOGIE
Alternance d’exposés pratiques et échanges avec les 
participants, présentation d’exemples.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Bertrand PRIOULT, Consultant-formateur spécialisé en 
maîtrise d’ouvrage ou Jean-Pierre MOYA, Consultant-formateur 
Architecte DPLG, Thermicien, Docteur en urbanisme.

DATES DES SESSIONS INTER
les 19 et 20 mars 2026 - Distanciel
les 8 et 9 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les concepts et les règles : la conception
- la consommation d’énergie
- les paramètres à prendre en compte
- la performance énergétique et sa représentation graphique en référence à la 
norme NF EN ISO 13790
- concevoir un logement exemplaire d’un point de vue énergétique et
environnemental
- le secret des anciens
- la forme et les matériaux, le confort
- la prise en compte de l’environnement
- le diagramme bioclimatique, son utilité
- l’approche passive, solaire ou pas ?
- le rôle de l’enveloppe
- résistance thermique, inertie thermique et apports solaires
- l’évolution des réglementations et les règles de constructibilité
- la performance énergétique et environnementale dans le PLU et le Code de
l’urbanisme (Art. L.151-28 et R.151-42 du CU)
- matériaux et impact environnemental (les FDES)
- l’analyse de cycle de vie (les outils ACV)
- le changement des pratiques de travail entre les acteurs du projet
- le processus de conception intégrée (PCI)

Les techniques : la réalisation
- les principes de construction
- l’isolation thermique, les fenêtres, la ventilation
- le choix des énergies
- les différentes solutions constructives
- retour d’expériences : maison individuelle, logement collectif
- présentation d’exemples.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

COMMENT INTÉGRER LES MATÉRIAUX BIOSOURCÉS DANS 
VOS PROJETS DE BÂTIMENTS BAS-CARBONE ?
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Utiliser les matériaux biosourcés pour des constructions durables
À l’heure où les changements climatiques s’accélèrent, utiliser des matériaux et produits à faible impact environnemental devient une priorité 
pour tous. La nouvelle réglementation énergétique et environnementale (la RE 2020) marque une véritable révolution avec l’évaluation 
carbone des projets de construction en fixant des exigences sur les émissions de gaz à effet de serre.
Plus qu’un objectif environnemental et qu’une baisse des consommations énergétiques, c’est une invitation à une utilisation plus importante 
de matériaux et produits biosourcés.

PUBLIC
Responsable du développement, de la maîtrise d’ouvrage, du 
patrimoine, monteur et chargé d’opérations.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les principaux critères de choix des matériaux et 
produits biosourcés
› repérer leur impact environnemental
› rechercher l'information
› évaluer les bases de données des matériaux et produits.

PÉDAGOGIE
Alternance d’exposés techniques et de cas pratiques. 
Présentation de nombreux exemples.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Bertrand PRIOULT, Consultant-formateur spécialisé en 
maîtrise d’ouvrage ou Jean-Pierre MOYA, Consultant-formateur 
Architecte DPLG, Thermicien, Docteur en urbanisme.

DATES DES SESSIONS INTER
le 26 juin 2026 - Distanciel
le 23 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Quels sont les matériaux et les produits biosourcés ?
- définition (normes, textes législatifs…)
- enjeux écologiques (impacts environnementaux, consommation des
ressources…)
- enjeux sanitaires (émission de polluants…)

Comment connaître l’impact sur l’environnement des matériaux et produits 
de construction ?
- l’ACV ou l’analyse de leur cycle de vie, de l’extraction des matières premières 
à leur fin de vie
- les informations multicritères des FDES (fiches de déclaration
environnementale et sanitaire) ou les résultats de l’ACV
- les indicateurs environnementaux (bilan des flux entrants et sortants des
matières premières et des ressources énergétiques)

Quelles données utiles pour le bâtiment bas-carbone ?
- qualité de l’air intérieur
- les données environnementales
- la performance environnementale

Comment choisir le bon matériau ou l’approche multicritères ?
- les critères environnementaux
- les critères hygrothermiques
- les autres critères (tenue au feu, tenue mécanique, acoustique…)
- les critères économiques (temps de retour de l’investissement F&P et temps 
de retour de l’énergie grise).

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉHABILITATION ET AMÉLIORATION DU 
PATRIMOINE

LES SPÉCIFICITÉS DU MONTAGE D'UNE OPÉRATION DE 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Structurer et sécuriser ses opérations de rénovation énergétique patrimoniale
Depuis des dizaines d'années, les organismes oeuvrent à améliorer la performance thermique des bâtiments, à diminuer les charges des 
locataires et ainsi à lutter contre la précarité énergétique. Le nouveau cadre réglementaire et institutionnel impose une approche de la 
rénovation thermique des immeubles de logement social. Au-delà, elle invite les bailleurs à réfléchir sur la décarbonation de leur patrimoine 
et l’inscription de leur démarche de réhabilitation dans la Stratégie Nationale Bas Carbone.

PUBLIC
Responsable de programmes, chargé d’affaires et 
conducteur d’opérations ayant en charge des opérations de 
réhabilitation ou de rénovation, responsable de patrimoine, 
responsable technique.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› inscrire la démarche de rénovation énergétique dans le cadre 
de la décarbonation du patrimoine
› identifier les enjeux de la décarbonation et les leviers 
d’actions
› repérer le cadre réglementaire de rénovation thermique des 
bâtiments
› décrire la méthode et le déroulement du processus d'analyse 
énergétique d'un bâtiment
› élaborer le programme d'une opération de rénovation 
énergétique.

PÉDAGOGIE
Alternance d’exposés théoriques et de mises en pratique 
concrètes.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Jean-Pierre MOYA ou Bertrand PRIOULT, Consultants-
formateurs en maîtrise d'ouvrage.

DATES DES SESSIONS INTER
les 2 et 3 avril 2026 - Distanciel
les 18 et 19 juin 2026 - Distanciel
les 19 et 20 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Le cadre réglementaire de la rénovation thermique des immeubles de 
logement social
- l'objectif de rénovation / la loi Climat et résilience, la méthode TH-CE-EX / les
labels et certifications environnementaux des bâtiments / l’évolution du prix 
des énergies

Les financements mobilisables pour l'amélioration de la performance 
énergétique d'un immeuble de logement social
- le dégrèvement de TFPB / l’éco-prêt logement social / les certificats
d'économie d'énergie (CEE) / les fonds du FEDER / les taux de TVA
- la participation financière du locataire

L'élaboration du programme de rénovation thermique d'un immeuble de 
logement social
- comprendre les résultats de l’analyse énergétique d’un immeuble
- le cahier des charges de l’audit énergétique
- hiérarchiser les travaux / choisir les matériaux et les équipements / comment
appréhender les futurs coûts de maintenance ?
- distinguer les travaux énergétiques des autres travaux
- le suivi des résultats et le commissionnement

Les modalités du processus de conception avec la maîtrise d’œuvre
- la rénovation énergétique par étape / l’isolation thermique par l’extérieur

Les modalités de maîtrise d’ouvrage alternatives à la maîtrise d’ouvrage 
directe
- l’optimisation de l’existant
- les contrats d’exploitation
- les contrats de performance énergétique : la garantie des résultats

Le contexte et les enjeux bas carbone
- rappel sur le contexte climatique et les enjeux
- de l’Accord de Paris au Pacte Vert Européen et de la loi Energie et Climat à la
loi Enr, la SNBC
- l’impact “bâtimentaire” dans le réchauffement climatique.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉHABILITATION ET AMÉLIORATION DU 
PATRIMOINE

MONTER UNE OPÉRATION EN ACQUISITION-
AMÉLIORATION
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL OU PRÉSENTIEL

Élaborer, piloter et fiabiliser ses opérations d’acquisition-amélioration
Les organismes d’Hlm sont aujourd’hui davantage sollicités pour contribuer à la revitalisation des centres-villes et des quartiers d’habitat 
ancien dégradés. Le programme “Action Cœur de Ville” ou la politique des centres-bourgs en sont une expression forte.
Les opérations d’acquisition-amélioration nécessitent des approches spécifiques pour les montages d’opération : méthode de diagnostics et 
de programmation, marché de l’habitat et nature des produits, procédure de montage, spécificités des financements, analyse du risque...
Ce stage permet de pointer les spécificités de ces montages, les points de vigilance et les particularités méthodologiques, tant en matière de 
faisabilité, de programmation, que de financement et d’analyse de risque.

PUBLIC
Monteur ou chargé d’opérations, chargé de la prospection et 
du développement, responsable du projet urbain.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› décrire le contexte local d'émergence d'une opération 
d'acquisition-amélioration selon les dispositifs opérationnels
› identifier les enjeux patrimoniaux, techniques, réglementaires, 
partenariaux, financiers
› repérer les spécificités de la faisabilité, de la programmation
et du montage de ces opérations
› analyser les particularités des montages financiers en 
acquisition-amélioration.

PÉDAGOGIE
La formation s’appuie sur les exposés de l’animateur et sur 
les échanges d’expériences des stagiaires. Des simulations 
financières seront étudiées sur ordinateur.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Nathalie DUTHEIL, Consultante-formatrice experte en maîtrise 
d’ouvrage

DATES DES SESSIONS INTER
les 23 et 24 mars 2026 - Distanciel
les 24 et 25 septembre 2026 - Présentiel à Paris
les 23 et 24 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les nouveaux contextes induits par les programmes PNRQAD et Action Cœur 
de Ville et les objectifs du ZAN
- identifier son contexte d’intervention et repérer les enjeux et les spécificités
- cibler les besoins, les attentes et les objectifs principaux de l’opération :
public cible et produit immobilier

Les grandes étapes du montage d’opération
- l’étude de faisabilité, son contenu, ses enjeux et la maîtrise des risques
- le programme de travaux et les performances recherchées

Le montage financier et les particularités de l’acquisition-amélioration
- la construction du prix de revient. Les frontières avec un éventuel aménageur
- le régime de TVA applicable aux travaux sur existants
- les spécificités des plans de financement en A-A, PLA-I, PLUS ou PLS
- les montages en PLA-I, en PLUS, en PLS ou en financements mixtes
- l’analyse du compte d'exploitation prévisionnel, analyse du risque et prise de
décision.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

DÉCRYPTAGE PRATIQUE DE LA RÉGLEMENTATION 
ENVIRONNEMENTALE 2020
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL OU PRÉSENTIEL  

 

Investir dans des constructions bas‑carbone performantes et durables
La RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre 
l’amélioration de leur performance énergétique et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur.
La RE2020 modifie en profondeur le processus de conception et de suivi opérationnel des nouvelles opérations d’habitat social. Elle a aussi de 
nombreuses conséquences sur l’exploitation et la gestion de ces patrimoines immobiliers.
Cette formation vous permettra de connaître le contexte et les enjeux du bas-carbone dans les bâtiments pour développer une culture bas-
carbone et de maîtriser les nouvelles exigences de la RE2020.

PUBLIC
Directeur MO et développement, responsable de 
programmes, monteur ou chargé d'opérations, chargé 
d’études, développeur foncier.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› définir le contexte et les enjeux du bas-carbone dans les 
bâtiments
› analyser les nouvelles exigences de la RE2020
› identifier les leviers et les freins d’intégration de la démarche 
bas-carbone dans les projets de construction.

PÉDAGOGIE
La formation s'appuie sur l'alternance d'exposés illustrés par 
des exemples pratiques. Les participants sont invités à 
exposer les problèmes qu'ils rencontrent afin de rechercher 
en commun des solutions pratiques.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Bertrand PRIOULT ou Pierre FERRARIS, Consultants-
formateurs spécialisés en maîtrise d’ouvrage.

DATES DES SESSIONS INTER
le 17 avril 2026 - Distanciel
le 11 septembre 2026 - Distanciel
le 11 septembre 2026 - Présentiel à Paris
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur                                 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Le contexte et les enjeux bas-carbone dans un projet de construction
- quelles sont les caractéristiques, les évolutions et les différences entre RT 
2012, E+C- et RE2020 ?
- la RE2020 dans le contexte de la mise en œuvre de la stratégie nationale bas-
carbone et la loi Énergie-climat
- garantir la fraîcheur en cas de forte chaleur
- l’impact carbone des bâtiments sur l’ensemble de leur cycle de vie
- le champ et calendrier d’application de la RE2020
- les différents acteurs d’un projet RE2020 et leur rôle
 
Analyse pratique détaillée du texte de la RE2020
- les indicateurs retenus dans la RE2020
- l’énergie / le Bbio : besoins bioclimatiques / Cepnr : la consommation en 
énergie primaire non renouvelable / Cep : la - consommation en énergie 
primaire
- l’indicateur carbone
- énergie : impact carbone des consommations d’énergie
- Ic composant : impact carbone matériaux et équipement

Carbone et Analyse du cycle de vie des produits
- l’indicateur de confort d'été : degrés-heures (nombre d’heures d’inconfort 
estival)
- les hypothèses de calcul contenues dans le texte

Quelle énergie ?
- le renouveau de l’électricité avec les PACS
- l’avenir du gaz ?

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

RÉDIGER LE PROGRAMME D’UNE OPÉRATION NEUVE 
AVEC LA RE2020
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Programmer avec méthode pour mieux piloter la RE2020
La RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre 
l’amélioration de leur performance énergétique et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur. La RE2020 modifie en 
profondeur le processus de conception et de suivi opérationnel des nouvelles opérations d’habitat social. Elle a aussi de nombreuses 
conséquences sur l’exploitation et la gestion de ces patrimoines immobiliers.

PUBLIC
Directeur de la maîtrise d’ouvrage, monteur d’opérations, 
développeur, chargé d’opérations.

PRÉ-REQUIS
Connaissance de la Réglementation Environnementale 2020.

OBJECTIFS
› intégrer les règles de la RE2020 dans les objectifs donnés aux 
opérations de construction neuve
› déterminer un niveau pertinent d'exigence vis-à-vis des 
changements apportés par la RE2020
› s'appuyer sur les fondamentaux de la nouvelle
réglementation pour pouvoir instaurer un dialogue fort avec la
maîtrise d'œuvre
› évaluer les rendus de la maîtrise d'œuvre au regard des 
objectifs initiaux.

PÉDAGOGIE
La formation s'appuie sur l'alternance d'exposés illustrés par 
des exemples pratiques. Les participants sont invités à 
exposer les problèmes qu'ils rencontrent afin de rechercher 
en commun des solutions pratiques.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Patrick JOUBERT, Consultant-formateur expert en maîtrise 
d’ouvrage.

DATES DES SESSIONS INTER
les 11 et 12 juin 2026 - Distanciel
les 7 et 8 décembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Rappel des fondamentaux de la RE2020
- connaître et comprendre les règles de la RE2020
- évaluer les changements apportés dans la manière de concevoir et de
construire
- les concepts thermiques utilisés dans les constructions bas-carbone :
déphasage, inertie, bioclimatisme…

Quels retours d’expérience sur les solutions techniques et thermiques ?
- analyser quelques retours d’expérience sur des solutions techniques
pertinentes
- comment éviter les écueils dans le recours aux énergies renouvelables ?

Les éléments-clefs du programme donné à la maîtrise d’œuvre :
- organiser la concertation avec les services de gestion locative et patrimoniale
- quel contenu pour le programme donné à la maîtrise d’œuvre, afin qu’il soit
un outil efficace de pilotage des études ?
- comment choisir les objectifs qualitatifs : densité, orientation, conception
bioclimatique… ?

Quel impact de la RE2020 sur le choix de la maîtrise d’œuvre ?
- choisir la procédure de sélection la mieux adaptée : concours ? conception-
réalisation ?
- comment bien choisir les critères de sélection adaptés et analyser le contenu
des offres au regard des exigences de la RE2020 ?

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE MONTAGES JURIDIQUES ET FINANCIERS 
D'OPÉRATIONS

RE2020 : MONTER UNE OPÉRATION D'HABITAT SOCIAL 
BAS CARBONE
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Sécuriser ses opérations pour un habitat durable et performant
La RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre 
l’amélioration de leur performance énergétique et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur.
Cette formation vous permettra de comprendre les enjeux et les solutions techniques liées à une conception bas-carbone, en anticipant la 
gestion future.

PUBLIC
Directeur de la maîtrise d’ouvrage, monteur d’opérations, 
développeur, chargé d’opérations.

PRÉ-REQUIS
Connaissance de la RE 2020.

OBJECTIFS
› intégrer efficacement les règles de la RE2020 aux opérations
de construction neuve
› piloter les études en anticipant les contraintes spécifiques de 
la RE2020
› identifier les rendus qu'il est possible de demander à la
maîtrise d'œuvre et les critères pertinents d'évaluation
› évaluer les solutions techniques liées à une conception bas-
carbone
› repérer les points-clés d'une opération bas carbone, de la
programmation à la livraison.

PÉDAGOGIE
Un ou plusieurs exemples d’opérations réalisées serviront de 
fil conducteur à la formation. Les participants sont invités à 
exposer les problèmes qu'ils rencontrent afin de rechercher 
en commun des solutions pratiques.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Patrick JOUBERT Consultant-formateur expert en maîtrise 
d’ouvrage et Tristan LE MENAHÈZE, Consultant-formateur, 
Ingénieur énergéticien du bâtiment.

DATES DES SESSIONS INTER
les 13 et 14 avril 2026 - Distanciel
les 15 et 16 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Quel impact de la RE2020 sur le choix de la maîtrise d’œuvre ?
- choisir la procédure de sélection la mieux adaptée : concours ? conception-
réalisation ?
- comment bien choisir les critères de sélection adaptés et analyser le contenu
des offres au regard des exigences de la RE2020 ?
- les éléments-clefs du programme donné à la maîtrise d’œuvre ?
- organiser la concertation avec les services de gestion locative et patrimoniale
- quel contenu pour le programme donné à la maîtrise d’œuvre, afin qu’il soit
un outil efficace de pilotage des études ?
- comment choisir les objectifs qualitatifs : densité, orientation, conception
bioclimatique… ?
- quels sont les labels liés à la RE2020 ?

Le pilotage des études dans une opération bas carbone
- anticiper les transformations impliquées par la RE2020 dans la posture du
maître d’ouvrage
- renforcer les études préalables à la désignation du maître d’œuvre : analyse 
des qualités environnementales du terrain, quelle mission pertinente pour un
AMO, etc.
- l’impact de la RE2020 sur les phases d’études et sur les rendus nécessaires :
APS, APD, permis de construire, PRO, DCE
- l’impact de la RE2020 sur le calendrier de l’opération et sur les temps
d’études
- analyser quelques retours d’expérience sur des solutions techniques
pertinentes
- les écueils à éviter dans le recours aux énergies renouvelables
- L’appel d’offres de travaux et l’impact économique de la RE2020
- évaluation du surcoût d’une opération soumise à la RE2020
- les dispositions efficaces à prendre dans la rédaction des marchés de travaux.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ACV POUR LES 
OPÉRATIONS BAS CARBONE
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Allier performance énergétique et résilience thermique dans son opération d'habitat
La RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre 
l’amélioration de leur performance énergétique et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur. La méthode utilisée pour 
évaluer les émissions carbone est basée sur l’analyse du cycle de vie des produits et matériaux sur 50 ans.
Cette formation va vous permettre de faire un point sur ce qu’est une démarche ACV et les différentes étapes de sa mise en œuvre dans le 
cadre d’une opération bas-carbone.

PUBLIC
Directeur MO et développement, responsable de 
programmes, monteur ou chargé d'opérations, chargé 
d’études.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› décrire la démarche ACV en construction
› repérer le cadre réglementaire
› identifier les leviers et les freins d’intégration de la démarche 
dans les projets de construction.

PÉDAGOGIE
La formation s'appuie sur l'alternance d'exposés illustrés par 
des exemples pratiques. Les participants sont invités à 
exposer les problèmes qu'ils rencontrent afin de rechercher 
en commun des solutions pratiques.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Clément BRION, Consultant-formateur expert en construction 
durable.

DATES DES SESSIONS INTER
le 22 avril 2026 - Distanciel
le 16 septembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Fondamentaux
- qu’est-ce que l’ACV ?
- les textes règlementaires
- les modules du cycle de vie

Les données environnementales
- la base INIES ; FDES ; PEP ; configurateur ; DED…
- la réalisation d’une fiche FDES/PEP ; source DED
- les vérifications

Quelle méthode de calcul RE2020 ?
- quels indicateurs ?
- l’ACV dynamique : caractéristiques
- les conventions
- les fluides frigo ; PV ; cas particuliers livré blanc ; mutualisation…

Comment faire réaliser une étude ACV ? 
- qui en conception et en réalisation ?
- la méthodologie
- la complétude
- la qualification
- les logiciels disponibles

Étude de cas sur un immeuble collectif.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

RE2020 ET SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES : RÉUSSIR LA 
LIVRAISON DE L’OUVRAGE
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Comment opter pour le bon système et assurer le fonctionnement optimal des installations 
techniques ?
La RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre 
l’amélioration de leur performance énergétique et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur.
Cette formation vous permettra d’identifier les différents systèmes énergétiques classiques et innovants applicables au résidentiel et d’en 
maîtriser les grands principes de fonctionnement au regard de la RE2020.

PUBLIC
Directeur MO et développement, responsable de 
programmes, monteur ou chargé d'opérations, chargé 
d’études.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les différents systèmes énergétiques classiques et 
innovants
› repérer les grands principes de fonctionnement au regard de 
la RE2020.

PÉDAGOGIE
La formation s'appuie sur l'alternance d'exposés illustrés par 
des exemples pratiques. Les participants sont invités à 
exposer les problèmes qu'ils rencontrent afin de rechercher 
en commun des solutions pratiques.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Patrick FONTINHA, Cosultant-formateur, Ingénieur thermicien 
du bâtiment / Commissionneur.

DATES DES SESSIONS INTER
le 11 mars 2026 - Distanciel
le 6 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les systèmes énergétiques classiques et innovants en maison
- avantages et inconvénients des principaux systèmes
- leur positionnement selon la RE2020 (Énergie/Carbone/Confort d’été)

Les systèmes énergétiques classiques et innovants en immeuble collectif
- avantages et inconvénients des principaux systèmes
- leur positionnement selon la RE2020 (Énergie/Carbone/Confort d’été)

Assurer le fonctionnement optimal des installations techniques
- en phase programmation
- en phase conception
- en phase chantier
- en maintenance

Illustration sur un cas pratique en résidentiel.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026

1

2

3

C0301

14



MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

RE 2020 ET SYSTÈMES CONSTRUCTIFS - FOCUS 
CONSTRUCTION BOIS
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Construire en bois pour réussir la transition RE2020
La RE2020 est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2022. Cette réglementation vise à diminuer l’impact carbone des bâtiments, poursuivre 
l’amélioration de leur performance énergétique et préserver la fraîcheur pendant les périodes de forte chaleur. Elle promeut les matériaux 
biosourcés, dont le bois, pour leur capacité de stockage du carbone.
Cette formation va vous permettre de faire le point sur les différents systèmes constructifs et la RE2020, de maîtriser les principales 
caractéristiques des constructions “bois” et d’identifier les principales étapes pour mener une opération de construction biosourcée.

PUBLIC
Directeur MO et développement, responsable de 
programmes, monteur ou chargé d'opérations, chargé 
d’études.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les différents systèmes constructifs
› repérer les principales caractéristiques des constructions 
bois
› décrire les principales étapes pour mener une opération de 
construction biosourcée.

PÉDAGOGIE
La formation s'appuie sur l'alternance d'exposés illustrés par 
des exemples pratiques. Les participants sont invités à 
exposer les problèmes qu'ils rencontrent afin de rechercher 
en commun des solutions pratiques.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Thomas BAUDOT, Consultant-formateur, chargé de mission 
structuration filière bois et prescripteur bois.

DATES DES SESSIONS INTER
13 et 15 avril 2026 matins - Distanciel
les 16 et 17 novembre matins - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les différents systèmes constructifs en résidentiel collectif
- avantages et inconvénients des principaux systèmes
- leur positionnement selon la RE2020 (Énergie/Carbone/Confort d’été)
- synthèse comparative

Les constructions bois
- en murs
- en toiture
- en planchers intermédiaires
- en parements extérieurs

Le contexte normatif des constructions bois (ossatures et CLT)
- structurel
- incendie
- acoustique
- environnemental

Bois et biosourcé en France
- les différentes essences de bois selon les usages
- les ressources actuelles et prévisionnelles

Réussir une opération de construction biosourcée
- en phase programmation
- en phase conception
- en phase chantier
- en maintenance

Illustration sur un cas pratique en résidentiel.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE CONTRATS, MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE : PASSER DES MARCHÉS 
PUBLICS DURABLES
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Verdir vos marchés pour inscrire durablement la commande publique
Face au verdissement de la commande publique imposé par la loi Climat et résilience à compter du 21 août 2026, les organismes Hlm doivent 
réinventer leur manière de préparer, passer et exécuter leurs marchés. Parce que les consultations lancées en 2026 requièrent une certaine 
anticipation, pour préserver la sécurité juridique de vos procédures, préparez-vous dès maintenant à verdir vos documents de la consultation !

PUBLIC
Tout collaborateur chargé de la rédaction ou passation des 
marchés.

PRÉ-REQUIS
Connaître ou pratiquer l’achat public.

OBJECTIFS
› identifier les nouvelles règles de l’achat public durable
› appliquer ces règles à l’ensemble des marchés de l’organisme 
Hlm.

PÉDAGOGIE
La formation proposera des ateliers (individuels et en groupe) 
de mise en pratique.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Laurent BERGEROT, Formateur-consultant spécialiste en 
achats et marchés publics durables ou Amélie MAILLARD, 
Consultante-formatrice spécialisée en réglementation des 
marchés et achats durables ou Virginie TINEL, Consultante-
formatrice spécialiste des achats et de la stratégie.

DATES DES SESSIONS INTER
le 6 mars 2026 - Distanciel
le 11 juin 2026 - Distanciel
le 5 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Définir une politique d’achat responsable
- le PNAD : la ligne directrice
- le SPASER : comment le définir, le mettre en œuvre et s'assurer de sa bonne
exécution

Les axes de réflexion sur les achats durables
- la gestion de l’achats responsables sur l’ensemble du cycle des achats
(préparation / passation / exécution)
préparation
- intégration des Achats Responsables dans la définition des besoins (CCTP)
- intégration des achats Responsables dans la démarche de sourcing
- les procédures à privilégier : dialogue compétitif, procédure négociée,
marché global de performance
- passation - les clauses à prévoir
- gestion contractuelle des achats responsables : clauses environnementales /
sociales (CCAP-AE-RC)
- intégration Achats Responsables dans les critères d’analyse (RC)
- prise en compte dans les négociations
- exécution : comment suivre et contrôler la bonne application

Ateliers pratiques sur les bases des thèmes / marchés / exemples proposés 
par les stagiaires
- acheter plus responsable (MOE/Travaux/ FCS/PI)
- mise en application.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET BIODIVERSITÉ

CADRE ET CONTEXTE JURIDIQUE AUTOUR DE L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Interroger le cadre juridique pour repenser vos pratiques circulaires
En février 2020 est adoptée la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC). Cette loi entend accélérer le changement de modèle de 
production et de consommation afin de limiter les déchets et préserver les ressources naturelles, la biodiversité et le climat. Parmi les 
mesures de cette loi : l’actuel “diagnostic déchet” réglementaire qui évolue vers un diagnostic “Produits - Équipements - Matériaux - Déchets” 
(PEMD) pour les réhabilitations significatives et les démolitions de bâtiments ou la mise en place d’une nouvelle filière à responsabilité élargie 
des producteurs (REP) pour les produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment.

PUBLIC
Directeur opérationnel et tout collaborateur dans les 
départements développement, maîtrise d’ouvrage.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› définir le cadre juridique lié à l’économie circulaire en France
› analyser le contexte et les objectifs du diagnostic Produits-
Équipements-Matériaux-Déchets (PEMD)
› prescrire un diagnostic PEMD
› consulter et exploiter un diagnostic PEMD.

PÉDAGOGIE
Alternance d’apports théoriques et de mises en perspective 
opérationnelle

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Fred ANDRE ou Caroline LECOINTE, Consultants-formateurs 
spécialisés en Économie Circulaire et réemploi.

DATES DES SESSIONS INTER
le 10 mars 2026 - Distanciel
le 5 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Quel est le cadre juridique de l’économie circulaire en France ?
- loi AGEC
- RE2020
- REP bâtiment

Dans quel contexte réglementaire s’inscrit le diagnostic PEMD ?
- que dit la loi ?
- quelles sont les opérations concernées ?
- quelles sont les obligations du diagnostic ?

Quels sont les objectifs du diagnostic PEMD ?
- les objectifs au regard de la loi
- les objectifs pour le bailleur

Comment prescrire un diagnostic PEMD ?
- les points de vigilance en tant que maîtrise d’ouvrage
- les exigences du diagnostic
- l’importance de la digitalisation

Comment consulter et exploiter un diagnostic PEMD ?

Études de cas

Retour d’expérience de bailleurs sociaux / témoignages.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET BIODIVERSITÉ

DÉMARCHES ET OUTILS POUR DÉPLOYER L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE SUR SON PARC DE LOGEMENTS ?
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Agir concrètement pour transformer les pratiques et limiter l’impact environnemental du bâti 
social
Les démarches d’économie circulaire s’appliquent à tout moment et pour toute opération sur un parc de logements. Pour des opérations de 
construction/réhabilitation, il s’agit de concevoir des logements à partir de produits et matériaux sains, éco-conçus, et démontables 
facilement afin de pouvoir être remplacés/réparés. En déconstruction, il s’agit de valoriser au maximum les ressources déconstruites en 
identifiant les meilleures filières de valorisation (réemploi, recyclage...). Pour mener efficacement ces démarches il est important d’en 
appréhender le phasage, les leviers et les outils à disposition.

PUBLIC
Directeur opérationnel et tout collaborateur dans les 
départements développement, maîtrise d’ouvrage.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› repérer le contexte réglementaire et les problématiques 
environnementales et sanitaires liées au secteur du bâtiment
› décrire le déroulement d’une opération de 
construction/réhabilitation ou déconstruction circulaire
› généraliser et adapter ces démarches à tout type d’opération
› identifier les différents intervenants et leur 
rôle/responsabilités respectifs
› faire des choix conscients de produits au regard de leurs 
impacts sur la santé et l’environnement.

PÉDAGOGIE
Alternance d’apports théoriques et de mises en perspective 
opérationnelle.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Caroline LECOINTE, Consultante-formatrice spécialisée en 
Économie Circulaire et réemploi.

DATES DES SESSIONS INTER
le 1 juin 2026 - Distanciel
le 17 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Comment construire ou réhabiliter des bâtiments en économie circulaire ?
- problématiques et enjeux liés au secteur du bâtiment
- déroulement d’une opération de construction / réhabilitation en économie
circulaire
- les parties prenantes et leurs rôles
- sélection des produits sains et circulaires en collaboration avec les industriels
- simplification de la rédaction des documents contractuels (cahiers des
charges et clauses)
- les bénéfices d’une telle démarche et calcul d’indicateurs (carbone, santé et
de circularité du bâtiment)
- industrialisation du réemploi
- retours d’expérience

Comment déconstruire et revaloriser les ressources des bâtiments en 
économie circulaire ?
- contexte et enjeux de la gestion des ressources usagées en déconstruction
- déconstruction en économie circulaire
- les parties prenantes et leurs rôles
- simplification de la rédaction des documents contractuels (cahiers des
charges et clauses)
- les bénéfices d’une telle démarche et calcul d’indicateurs (carbone, déchets,
eau consommée et économies réalisées)
- industrialisation du réemploi
- les enjeux du diagnostic pemd digitalisé
- les filières de valorisation
- retours d’expérience.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026

1

2

3

C0323

18



MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET BIODIVERSITÉ

ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET EXPLOITATION : 
MÉTHODOLOGIE ET PRATIQUE
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Intégrer l’exploitation durable au cœur de votre maintenance
Les démarches d’économie circulaire s’appliquent à tout moment et pour toute opération sur un parc de logements. En phase d’exploitation, 
l’enjeu est de mettre en place une démarche d’exploitation des ressources des bâtiments qui s’intègre à votre plan de maintenance. La 
formation propose de vous accompagner dans la compréhension de ce que recouvre une exploitation en économie circulaire et vous donne 
des outils très opérationnels pour sa mise en place.

PUBLIC
Directeur opérationnel et tout collaborateur dans les 
départements développement, maîtrise d’ouvrage.
Cadre et collaborateur des directions Patrimoine qui 
souhaitent intégrer une démarche d’économie circulaire en 
exploitation.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les enjeux de l’exploitation circulaire
› repérer les acteurs et leurs rôles
› rédiger un cahier des charges typé économie circulaire
› mettre en place une démarche économie circulaire pour la 
gestion des ressources des bâtiments en exploitation.

PÉDAGOGIE
Alternance d’apports théoriques et de mises en perspective 
opérationnelle.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Caroline LECOINTE, Consultante-formatrice spécialisée en 
Économie Circulaire et réemploi.

DATES DES SESSIONS INTER
le 17 avril 2026 - Distanciel
le 15 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Comment rédiger les cahiers des charges “économie circulaire” pour la 
maintenance / exploitation de bâtiments ?
- comprendre les enjeux de l’exploitation circulaire
- comprendre les acteurs impliqués et leurs rôles
- clauses à destination des maîtrises d’œuvre
- clauses à destination des entreprises
- étude de cas

Comment gérer votre parc de logements en économie circulaire ?
- les scénarii de ressource management en exploitation
- mise en place d’une démarche “économie circulaire” pour la gestion des
ressources des bâtiments en exploitation
- simplification de la rédaction des documents contractuels (cahiers des
charges et clauses)
- les bénéfices “carbone” d’une telle démarche
- les filières de valorisation
- retours d’expérience.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉGLEMENTATION TECHNIQUE, RE2020 ET 
CONSTRUCTION DURABLE

PRENDRE EN COMPTE L'EAU, LE SOL ET LA BIODIVERSITÉ 
DANS LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Comprendre les incidences pratiques de la loi du 20 juillet 2016
Comprendre et intégrer les zones humides, les espèces et les espaces protégés, les coefficients de biotope, les schémas de cohérence 
écologique.
Les notions de biodiversité demeurent mal connues dans le milieu de la construction, alors que les attentes règlementaires sont fortes dans 
ce domaine. En ville, où la demande sociale de nature est croissante, intégrer la biodiversité dès la conception offre l’opportunité au maître 
d’ouvrage d’imaginer des solutions innovantes pour les habitants. les évolutions récentes et la loi de juillet 2016 sur la biodiversité : quelles 
incidences pratiques ?

PUBLIC
Directeur du développement, de la maîtrise d’ouvrage.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les enjeux eau sol et biodiversité pour vos 
opérations
› repérer les étapes clefs méthodologiques dans les différentes 
phases de l’opération
› faire un bilan de l’opération.

PÉDAGOGIE
Exposés pratiques à partir de la présentation de cas et 
d’exemples concrets

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Expert et Consultant-formateur spécialisé eau sol biodiversité.

DATES DES SESSIONS INTER
le 24 avril 2026 - Distanciel
le 25 septembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Biodiversité et ses enjeux dans les opérations d’aménagement et de 
construction
- définition et enjeux de la biodiversité
- identification des concepts et éléments de langage
- identifier les risques
- et opportunités sur un projet en milieu urbain

Cadre législatif et réglementaire
- quels sont les espaces et espèces protégées ?
- les évolutions récentes et la loi de juillet 2016 sur la biodiversité : quelles
incidences pratiques ?
- quelles autres obligations en matière de règles d’urbanisme ?
- la prise en compte de la biodiversité dans son marché

Les différents acteurs
- le rôle et les responsabilités du maître d’ouvrage
- les autres acteurs publics et privés
- comment impliquer les parties prenantes ?
Quelle démarche mettre en œuvre et selon quelle méthodologie ?
- les étapes-clefs de la démarche : bien définir
- ses objectifs et le périmètre de la démarche

Comment mener un diagnostic efficace ?
- sur quels éléments-clefs ?
- pour quels équipements ciblés ?
- comment bâtir son cahier des charges ?

Quelles solutions techniques proposer ?
- intégrer son projet dans les corridors écologiques
- la gestion écologique des espaces verts
- les aménagements spécifiques pour la faune locale

Comment prendre en compte l’impact de la phase chantier sur la biodiversité 
?
- comment protéger les espaces et les espèces ?
- comment évaluer le “chantier propre” ? avec quels outils ?

Quels outils et quelle méthodologie pour évaluer l’opération dans le temps ?

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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PATRIMOINE STRATÉGIE

STRATÉGIE BAS CARBONE ET IMPACT SUR LE 
PATRIMOINE EXISTANT
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

 

Repenser sa stratégie patrimoniale autour des enjeux bas carbone
Face à l’urgence climatique, les organismes Hlm se sont saisis de cette problématique. Les évolutions réglementaires visent à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre en neuf et sur le patrimoine existant (RE2020, Loi Enr, SNBC) et ce de manière de plus en plus exigeante. 
Compte tenu de ces nouvelles exigences sociétales, les organismes doivent revoir leur stratégie patrimoniale.

PUBLIC
Directeur et Responsable de patrimoine

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› comment prendre, dans le cadre de la stratégie patrimoniale, 
le processus de décarbonation du patrimoine en compte ?
› comment passer d’une vision purement énergétique et 
thermique à une vision patrimoniale ?
› comment décliner ces nouveaux objectifs dans sa stratégie 
patrimoniale, réhabilitation et PSP ?

PÉDAGOGIE
Alternances d’exposés technico-pratiques et de cas réels et 
concrets. Échanges à partir des questions des participants.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Nathalie DUTHEIL ou Pierre FERRARIS ou Elyse LEMAY, 
Consultants-formateurs experts en maîtrise d’ouvrage et 
gestion du patrimoine.

DATES DES SESSIONS INTER
le 13 mars 2026 - Distanciel
Le 17 septembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur                                 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Le contexte et les enjeux bas carbone
- rappel sur le contexte climatique et les enjeux
- de l’Accord de Paris au Pacte Vert Européen
- de la loi Energie et Climat à la loi Enr, la SNBC
- l’impact “bâtimentaire” dans le réchauffement climatique

La priorité à la sobriété énergétique, à la décarbonation de l’énergie pour le 
patrimoine existant et à la diminution de l’impact carbone des constructions
- la mise en œuvre de la SNBC
- la RE2020 dans le neuf
- la décarbonation de l’énergie, un changement de paradigme pour le 
patrimoine existant

Comment traiter le parc existant ?
- la vision du secteur du logement, état des lieux
- comment se situe votre parc
- le nouveau DPE
- l’impact de la SNBC sur les OLS, une nouvelle vision patrimoniale, de 
nouveaux enjeux
- la problématique du parc existant et son rapport avec les Ges
- une nouvelle vision du PSP

Une nouvelle approche des réhabilitations en s’inspirant de la RE2020
- sobriété énergétique, le changement de vecteur énergétique
- décarbonation des matériaux, économie d’eau, renaturation
- garantir la fraîcheur en cas de forte chaleur

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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CULTURE ET EFFICACITÉ PROFESSIONNELLE SE REPÉRER DANS LE LOGEMENT 
SOCIAL

INTÉGRER L'ENVIRONNEMENT DANS SES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES AVEC LA FRESQUE DU CLIMAT
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL OU PRÉSENTIEL  

 

Prendre conscience pour mieux agir : intégrer le climat dans ses pratiques métier
Dans un contexte de changement climatique, la fresque du climat permet de comprendre les mécanismes à l’œuvre à l’échelle planétaire et 
de visualiser les causes et conséquences, notamment sur l’être humain. C’est un jeu de cartes qui met en œuvre l’intelligence collective et 
l’on travaille ensuite sur les actions possibles.

PUBLIC
Tout public.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les enjeux liés au climat et les mécanismes à 
l’échelle planétaire
› évaluer des ordres de grandeur liés aux impacts du logement 
social
› formaliser un plan d’actions personnel et professionnel dans 
le logement social grâce à l’intelligence collective.

PÉDAGOGIE
Travail en collectif et en sous-groupe, intelligence collective, 
réalisation d’une fresque (présentiel ou distanciel), travail 
avec des cartes (présentiel ou distanciel).

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Yannick LABROT, Consultant-formateur, Ingénieur expert en 
efficacité énergétique ou Bastien RESSE, Consultant-
formateur spécialiste des questions environnementales et 
énergétiques.

DATES DES SESSIONS INTER
le 24 avril 2026 - Distanciel
le 11 septembre 2026 - Distanciel
le 11 septembre 2026 - Présentiel à Paris
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

La Fresque du climat
- jeu de cartes avec explications plus détaillées
- phase de créativité
- ordres de grandeur
- émotions

Évaluation à titre individuel de son bilan carbone simplifié

Les actions à titre individuel
- au travail
- à la maison, dans les transports, etc.

Les actions à titre collectif
- au travail
- à la maison, dans les transports, etc.

Établissement de son propre plan d’actions de décarbonation
- vidéos et études de cas : exemples réels d'IA dans le logement social
- atelier : identifier les opportunités et les défis de l'IA dans ce secteur.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE RÉHABILITATION ET AMÉLIORATION DU 
PATRIMOINE

DE LA RÉHABILITATION DU PATRIMOINE À LA SECONDE 
VIE DES BÂTIMENTS
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Réinventer l’existant : transformer les logements vieillissants en opportunités durables
Une partie du parc Hlm ancien n’est plus adapté ni aux profils des demandeurs actuels, ni aux attentes de confort et d’usage. 
L’expérimentation “seconde vie des bâtiments” portée par le Ministère du Logement et l’USH propose d’explorer ces nouvelles pratiques. Cette 
formation vous permettra d’identifier les patrimoines cibles, connaître les ressources mobilisables et analyser les opérations déjà réalisées et 
en cours.

PUBLIC
Directeurs généraux, directeur de la maîtrise d’ouvrage, 
directeur du patrimoine, responsables d’opérations.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier le cadre réglementaire et les spécificités 
contextuelles
› examiner les typologies de bâtiments à adapter
› identifier les ressources mobilisables
› définir une stratégie et des plans d’action.

PÉDAGOGIE
L’animation prend appui sur les apports didactiques et 
l’échange d’expériences des stagiaires, à partir de la situation 
de leurs organismes.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Gérard LE BIHAN, Consultant en maîtrise d’ouvrage architecte-
urbaniste et programmiste.

DATES DES SESSIONS INTER
les 21 et 22 mai 2026 - Distanciel
les 16 et 17 novembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Le cadre juridique

La méthodologie du diagnostic pour cibler les patrimoines concernés
Les questions à se poser ?
- diversification des typologies pour les adapter aux nouveaux clients
- extension et/ou surélévation
- accessibilité, adaptation au vieillissement
- rapport à l’espace public

Les démarches pour tester la faisabilité d’une opération de “seconde vie des 
bâtiments”

Les financements mobilisables pour trouver un modèle économique 
équilibré
- quels financements complémentaires ?
- les recettes de loyer additionnelles et d’exonérations ou de dégrèvements

Des exemples d’opérations en cours.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
RENOUVELLEMENT URBAIN

ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE (ZAN) : DÉCRYPTER LES 
ENJEUX ET LES INCIDENCES PRATIQUES
0,5 JOUR (3,5 h) - DISTANCIEL

Anticiper les impacts juridiques et fonciers du ZAN pour sécuriser vos opérations
Cette formation permettra de connaître le dispositif “Zéro Artificialisation Nette” (ZAN) et de comprendre sa déclinaison au sein des 
documents de planification. Au cœur de la loi “Climat et résilience”, cet objectif vise à limiter la constructibilité des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et fixe des règles en matière d’urbanisme règlementaire (documents d’urbanisme), sans pour autant négliger les 
besoins des territoires en matière de logements ou d’autres infrastructures.

PUBLIC
Toute personne participant à des procédures 
d’aménagement et de construction et souhaitant maîtriser 
les informations essentielles du dispositif “Zéro 
Artificialisation Nette” (ZAN).

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier la démarche du Zéro Artificialisation Nette et sa
mise en œuvre
› se familiariser avec les nouvelles obligations des documents
d’urbanisme
› repérer les principaux outils de suivi.

PÉDAGOGIE
Alternance d’exposés pratiques à partir de la présentation de 
cas, de documents d’urbanisme et d’exemples concrets. Les 
stagiaires sont invités à amener leurs exemples personnels 
qui pourront être examinés collégialement.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Séverine BUFFET, Avocate formatrice spécialisée en 
urbanisme et droit de l’aménagement.

DATES DES SESSIONS INTER
Le 21 avril matin 2026 - Distanciel
Le 6 octobre matin 2026 - Distanciel
PRIX NET : 490 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les obligations nouvelles à l’égard des documents d’urbanisme
- la lutte contre l’artificialisation des sols, nouvel objectif général du droit de
l’urbanisme
- le rôle de chef de file des documents de planification régionaux
- intégration des objectifs ZAN au sein des SCOT
- intégration des objectifs ZAN au sein des PLU ou des cartes communales

Les notions d’artificialisation nette et de consommation d’espace
- la notion de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers –
2021/2031 et la garantie d’un hectare
- la notion d’artificialisation nette des sols – à partir de 2031
- la nomenclature de l’artificialisation des sols (décret n°2023-1096 du 27 
novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de - l'artificialisation des sols)
- les projets d’envergure nationale ou régionale

Le contenu des documents d’urbanisme lié aux objectifs de sobriété foncière
- ZAN et documents constitutifs du SCOT
- ZAN et documents constitutifs du PLU

Le suivi de l’artificialisation
- le rapport triennal (article L.2231-1 du CGCT)
- les observatoires locaux du foncier et de l’habitat

Les outils opérationnels
- droit de préemption élargi
- sursis-à-statuer spécifique.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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PILOTAGE MANAGEMENT RH STRATÉGIE ET ACCOMPAGNEMENT DES 
CHANGEMENTS

ATELIERS D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE : 
COMMENT EN TIRER PARTI POUR SON ORGANISME ?
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL OU PRÉSENTIEL  

 

Transformer les risques climatiques en opportunités opérationnelles
Le changement climatique a un impact sur les organisations (collectivités, entreprises). Pour assurer la pérennité des activités, il est 
nécessaire de mettre en place des mesures d’adaptation et de définir une trajectoire d’adaptation. Pour cela, il est nécessaire d’avoir une 
méthode permettant de faire les meilleurs choix collectifs.

PUBLIC
Directeur, manager, décideur, chefs de service.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les principaux enjeux de l’adaptation au changement 
climatique
› utiliser une méthode permettant de faire à plusieurs les 
meilleurs choix collectifs
› définir une trajectoire d’adaptation pour son entité.

PÉDAGOGIE
Travail en collectif et en sous-groupe - Intelligence collective 
- Travail avec des cartes - Créativité.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Yannick LABROT, Consultant-formateur, Ingénieur expert en 
efficacité énergétique ou Bastien RESSE, Consultant-
formateur spécialiste des questions environnementales et 
énergétiques.

DATES DES SESSIONS INTER
le 6 mars 2026 - Distanciel
le 15 septembre 2026 - Distanciel
le 15 septembre 2026 - Présentiel à Paris
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Ateliers de l’Adaptation au Changement Climatique (AdACC)
- distinction entre atténuation et adaptation
- comprendre et intégrer le champ de l’adaptation
- comprendre les mécaniques du risque
- acquérir la méthode permettant de faire les meilleurs choix

Expérimentation de la méthode pour le logement social
- identification des enjeux et aléas pour le logement social
- recherche de solutions
- évaluation des solutions
- définition d’une ou plusieurs trajectoires.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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PILOTAGE MANAGEMENT RH STRATÉGIE ET ACCOMPAGNEMENT DES 
CHANGEMENTS

POURQUOI ET COMMENT APPLIQUER LA TAXONOMIE 
VERTE EUROPÉENNE POUR UN BAILLEUR SOCIAL ?
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

 

Ancrer la taxonomie verte au cœur de sa stratégie
La taxonomie, classant les activités économiques selon leur impact environnemental, est un outil majeur au service de la transformation de 
l’économie vers le développement durable. C’est également une composante du rapport de durabilité (régit par la CSRD). Sa mise en place, de 
façon volontaire ou obligatoire, améliorera votre impact environnemental et permettra à votre organisme d’accéder à des financements verts 
et de renforcer sa réputation. Cette formation permettra à vos équipes de s’approprier le règlement, aussi bien au niveau technique qu’au 
niveau de l’intention, et les clés d’une mise en œuvre réussie.

PUBLIC
Direction générale, directeur, responsable financier ainsi 
que toute personne impliquée dans le processus 
d’élaboration du reporting de durabilité.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› citer les principales notions abordées dans le règlement
› identifier si votre organisme est assujetti et les objectifs et 
les enjeux
› identifier vos activités économiquement durables
› produire vos ICP - Indicateurs Clés de Performance.

PÉDAGOGIE
Cette formation est proposée en classe virtuelle avec des 
documents, un quiz et la réalisation en collectif de cartes 
heuristiques pour ancrer les concepts-clés. Sessions 
interactives de questions-réponses et partage d'expériences 
entre les participants.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Sylvia MONTARON, Consultante-formatrice spécialisée en RSE

DATES DES SESSIONS INTER
le 21 mai 2026 - Distanciel
le 3 décembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?
 

PENDANT - EN GROUPE

Maîtrise de la Taxonomie Verte Européenne
- cadre réglementaire européen
- définition et objectifs de la Taxonomie
- importance dans la transition vers une économie durable
- présentation des 6 objectifs environnementaux
- définition de la notion d’activité « verte » et méthodologie d’identification
- calcul des ICP (part du CA, CAPEX et OPEX) et modalités de reporting
Les enjeux de la Taxonomie dans le logement social
- forces / Faiblesses des bailleurs sociaux
- opportunités / Menaces découlant du règlement
- perspectives et impacts de l’évolution du cadre réglementaire
- complexités réglementaires pour ceux qui y sont contraints
- challenges liés à la transversalité du sujet
- difficultés liées à la collecte et à la gestion des données
- articulation entre Taxonomie et rapport de durabilité (CSRD)
Identification des étapes clés pour mettre en œuvre la Taxonomie 
- évaluation de la maturité de l’organisme
- estimation des impacts sur l’organisation
- définition de la stratégie puis de la feuille de route
- déploiement d’un projet transversal
- acculturation des parties prenantes 
- ajustement des systèmes d’information et des reportings.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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PILOTAGE MANAGEMENT RH STRATÉGIE ET ACCOMPAGNEMENT DES 
CHANGEMENTS

POURQUOI ET COMMENT APPLIQUER LA CSRD EN TANT 
QUE BAILLEUR SOCIAL ?
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Maîtriser la CSRD pour implémenter un rapport de durabilité pragmatique dans son OLS
La directive européenne dite « CSRD » (Corporate Sustainability Reporting Directive) encadre depuis le 1er janvier 2024 les rapports de 
durabilité imposés à certaines entreprises. Ce reporting annuel, basé sur les trois piliers de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 
change profondément la définition de la performance des entités. 
Sa mise en place, de façon volontaire ou subie, améliorera l’image et l‘accès aux financements de votre organisme. Cette formation permettra 
à vos équipes de s’approprier la directive, aussi bien au niveau technique qu’au niveau de l’esprit de la loi, et les clés d’une mise en œuvre 
réussie.

PUBLIC
Manager, chef de service, directeur, directeur général, 
CODIR, décideur. Responsable RSE ainsi que toute personne 
impliquée dans le processus d’élaboration du reporting de 
durabilité

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› citer les principales notions abordées dans la directive et 
identifier si votre organisme est assujetti
› identifier les enjeux de votre organisme en leur appliquant 
l’analyse de double matérialité
› lister puis identifier les normes ESRS (European Sustainability 
Reporting Standards) à prendre en compte.
› lister les étapes pour une mise en œuvre réussie.

PÉDAGOGIE
Cette formation est proposée en classe virtuelle avec des 
documents, un quiz et la réalisation en collectif de cartes 
heuristiques pour ancrer les concepts-clés. Sessions 
interactives de questions-réponses et partage d'expériences 
entre les participants.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Sylvia MONTARON, Consultante-formatrice spécialisée en RSE.

DATES DES SESSIONS INTER
les 5 et 6 mars 2026 - Distanciel
les 17 et 18 septembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 560 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Maîtrise de la CSRD
- contexte et rappel des notions de base de la RSO (ODD, ISO 26000 et ESG)
- dispositions, objectifs et transposition française via la DPEF
- évolutions par rapport à la précédente directive (NFRD)
- décryptage des normes ESRS
- méthodologie d’analyse de « double matérialité » des enjeux et notion d’IRO 
- modalités de reporting

Les enjeux de la CSRD dans le logement social
- forces / faiblesses des bailleurs sociaux
- opportunités / menaces découlant de la directive
- perspectives et impacts de l’évolution du cadre réglementaire
- complexités réglementaires pour ceux qui y sont contraints
- challenges liés à la transversalité du sujet
- difficultés liées à la collecte et à la gestion des données

Identification des étapes clés pour mettre en œuvre la CSRD ou un rapport 
volontaire
- évaluation de la maturité de l’organisme
- estimation des impacts sur l’organisation
- définition de la stratégie puis de la feuille de route
- déploiement d’un projet transversal
- acculturation des parties prenantes
- ajustement des systèmes d’information et des reportings

ODD : Objectifs de Développement Durable.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE STRATÉGIE DE LA MOA SOCIALE

AUTOCONSOMMATION ET PRODUCTION : ENJEUX, CADRE 
RÉGLEMENTAIRE ET SOLUTIONS ADAPTÉES
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Économies, maîtrise territoriale et durabilité : intégrer l’autoconsommation collective
L'intégration de l'autoconsommation collective permet aux bailleurs sociaux de réduire la précarité énergétique de leurs locataires en leur 
offrant une électricité moins chère. Cela améliore le cadre de vie et le confort des résidents tout en contribuant à la transition écologique. 
C'est aussi un moyen de valoriser leur patrimoine immobilier, de maîtriser leurs charges énergétiques et d'améliorer leur image de marque.

PUBLIC
Directeur de la MOA, monteur et chargé d’opérations.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› analyser le modèle de l'autoconsommation collective et ses 
particularités
› repérer les points clés et les différentes phases pour monter 
un projet d'ACC.

PÉDAGOGIE
L’animation prend appui sur le déroulement des différentes 
phases de montage d’une opération, des exposés illustrés de 
nombreux exemples pour aboutir à un exercice d’application. 
Une mise en situation autour d’un exemple de montage du 
projet pas à pas : mise en situation du bailleur. Le formateur 
joue les autres parties prenantes que le bailleur doit solliciter 
pour obtenir des accords, des données supplémentaires, etc.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Justine BAIN-THOUVEREZ et Mathilde HENRY, Consultantes-
formatrices, en transition énergétique et en montage de 
projets d’autoconsommation photovoltaïque.

DATES DES SESSIONS INTER
les 18 et 19 mai 2026 - Distanciel
les 3 et 4 décembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Introduction
- rappel technique sur le solaire PV
- les raisons de se lancer dans un projet
- les modes de valorisation du solaire PV
- avantages/inconvénients des différents modes de valorisation

Les étapes d'un projet d'autoconsommation collective
- la phase de conception du projet
- le choix du patrimoine, et étude technico-économique
- identifier des consommateurs et définir comment partager le modèle
d'affaires
- préparer l’opération d’autoconsommation collective avec le Gestionnaire de
Réseau de distribution

Les étapes d'un projet d'autoconsommation collective
- la mise en œuvre contractuelle
- comment convaincre les consommateurs et organiser la gouvernance
- contractualiser et facturer la fourniture/vente d'électricité

Raccorder et assurer le bon fonctionnement de l'opération 
d'autoconsommation collective
- comment accorder la centrale photovoltaïque et mettre en place l'ACC avec
Enedis
- la vente d’électricité entre producteurs et consommateurs
- comment assurer le bon fonctionnement de l’opération d’autoconsommation
collective ?
- le suivi de la production et la répartition de l'électricité
- les modalités d’ajout et de retrait de participant
- quelle stratégie pour accompagner les locataires sur leur consommation
d’électricité

Retours d'expériences
- Étude de cas : décryptage pratique du montage d'un projet d’ACC au choix un
cas type ou un bailleur propose un projet à étudier ensemble
- fiche descriptive avec données et informations basiques + outil d'analyse
économique
- faire un plan d'action chronologique.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET BIODIVERSITÉ

PILOTAGE D'UN PROJET DE CONSTRUCTION HORS-SITE 
DE A À Z
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Optimiser la qualité, le délai et le coût des projets de construction grâce à l’industrialisation
Capable de réduire la durée de chantier et les nuisances tout en garantissant un haut niveau de qualité, la construction hors site (ou 
“construction industrialisée”) est de plus en plus plébiscitée mais nécessite un réel changement d’approche. Cette formation vous permettra 
d’acquérir les éléments essentiels pour la mise en place d'un projet de construction neuve en hors site, de la planification de projet, de 
l'engagement des parties prenantes jusqu’aux pratiques de gestion efficaces adaptées aux besoins des bailleurs sociaux.

PUBLIC
Responsable de programmes, monteur ou chargé 
d’opérations et développeur, responsable technique.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› analyser la pertinence pour un bailleur social de déployer 
cette approche sur un projet donné
› identifier les spécificités de la construction HS et la
réalisation d’un chantier.

PÉDAGOGIE
Apports techniques et méthodologiques, échanges 
d’expériences. Apports pratiques sur la base d’exemples.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Romain GERARD, Consultant-formateur spécialisé en 
construction hors-site.

DATES DES SESSIONS INTER
les 4 et 5 juin 2026 - Distanciel
les 3 et 4 décembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Introduction
présentation de la formation / tour de table / identification des attentes de 
chacun

Introduction à la construction hors site
qu'est-ce que la construction hors site ? Définition, historique, tendance
avantages et limites, pourquoi choisir la construction hors site
comprendre l’organisation de la filière et l’offre existante

Les spécificités de la construction hors site pour un bailleur social
identifier les enjeux et risques techniques spécifiques à ces procédés 
constructifs
préfabrication en usine, étapes de fabrication clés

Gestion de projet dans la construction hors site
identification des nouveaux paramètres clés à intégrer dans la gestion de 
projet
les outils et techniques spécifiques

Atelier : étude de cas
présentation d'un projet de construction hors site de logement social
session interactive : Discussion sur les défis rencontrés et les solutions mises 
en œuvre

Construction Hors site et marchés publics
les spécificités en termes juridiques, techniques, normatifs et assurantiels
quelle procédure d’achat, quelle organisation entre acteurs du projet ?
discussion sur les normes et réglementations applicables à la construction hors 
site
exploration des questions d'assurance et de responsabilité

Atelier : bailleurs sociaux, comment gérer les défis de la construction hors 
site ?
exercice pratique sur la gestion des défis techniques, normatifs et assurantiels 
dans un projet de construction hors site

Atelier : planification d'un projet de construction hors site pour un bailleur 
social.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE SOCIALE ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET BIODIVERSITÉ

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET CONSTRUCTION HORS-
SITE : ENJEUX ET MANAGEMENT DE PROJET
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

Rénover efficacement : maîtriser les leviers de l’industrialisation pour des projets 
performants
L’écosystème de la construction fait face à d’immenses enjeux de rénovation du parc existant, et doit se renouveler pour répondre aux 
problématiques récurrentes de non-maîtrise de la qualité, et de dérives des coûts et des délais. Capable de réduire la durée de chantier et les 
nuisances tout en garantissant un haut niveau de qualité, la construction hors site (ou “construction industrialisée”) est de plus en plus 
plébiscitée dans le cadre d’opérations de rénovation énergétique globale mais nécessite un réel changement d’approche, notamment de la 
part des maîtres d’ouvrages, qui doivent maîtriser cette nouvelle culture pour en exploiter pleinement les bénéfices.

PUBLIC
Monteurs d’opérations/développeur, toute personne 
intéressée par les opérations de rénovation énergétique 
massifiées grâce aux techniques de construction Hors site.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› définir le concept global de rénovation énergétique 
industrialisée (hors-site)
› évaluer la pertinence pour un bailleur social de déployer cette
approche sur un projet donné
› identifier les évolutions nécessaires par rapport à un 
programme de rénovation traditionnel
› piloter efficacement un projet de rénovation hors-site.

PÉDAGOGIE
Alternance d’exposés théoriques et de mises en pratique 
concrètes.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Romain GERARD, Consultant-formateur spécialisé en 
construction hors-site.

DATES DES SESSIONS INTER
les 29 et 30 janvier 2026 - Distanciel
les 13 et 14 avril 2026 - Distanciel
les 5 et 6 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 610 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
anne.de-poulpiquet@afpols.fr - 06 61 15 23 39

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Appréhender le concept de rénovation énergétique “industrialisée” (Cours 
magistral)
- identifier les enjeux et percevoir la transformation structurelle du secteur
- comprendre le concept de rénovation énergétique globale et industrialisée
(Hors-Site), les différents procédés constructifs, -leurs avantages et leurs 
limites
- illustration de la démarche / Présentation d’acteurs et d’opérations pilotes

Aide à la décision - Appréhender les spécificités d’un projet de construction 
hors-site pour un donneur d’ordre (Atelier interactif)
- identifier les intérêts et les limites de cette approche pour un donneur
d’ordre (planning / qualité / Coût travaux)
- appréhender l’impact de la démarche sur : les process, l’organisation et les
responsabilités, le montage juridique & assurantiel des marchés
- évaluer la pertinence de ces modes constructifs pour un projet donné
- analyse de cas d’un projet réalisé et retours d’expériences, interventions à
définir (architecte, bailleur, industriels…)

Manager un projet de rénovation énergétique
- identification des étapes clés – du montage de l’opération à la livraison
- management des risques opérationnels, techniques et financiers
- intervention et retour d’expérience d’un bureau de contrôle

Ouverture sur les projets de surélévation
- pourquoi les systèmes constructifs hors site sont très pertinents en
surélévation.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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PILOTAGE MANAGEMENT RH STRATÉGIE ET ACCOMPAGNEMENT DES 
CHANGEMENTS

COMMUNIQUER EFFICACEMENT SUR SA DÉMARCHE 
ENVIRONNEMENTALE
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

 

Construire une communication authentique et engageante sur les enjeux environnementaux
Le communicant se retrouve dans une position de plus en plus délicate : sans être un spécialiste des questions environnementales, il se 
retrouve pourtant exposé à des critiques croissantes sur les communications de son organisation. À l’heure où le greenwashing est facilement 
détecté mais difficile à éviter, cette formation vise à armer les communicants du monde du logement social afin de les préparer à ce nouveau 
rôle. À travers des cas concrets, les participants bénéficieront d’une nouvelle vision stratégique de leur métier, et disposeront d’outils pour 
faire de la communication responsable leur nouveau référentiel.

PUBLIC
Membre du comité de direction, directeur de service, cadre 
opérationnel et manager en charge de la RSE, membre du 
Service communication.

PRÉ-REQUIS
Une première approche de la RSE et des questions 
environnementales est un plus.

OBJECTIFS
› faire le lien entre ses connaissances environnementales et sa 
pratique métier
› acquérir les bases de la communication responsable
› se former à la notion de greenwashing et aux bonnes 
pratiques pour l’éviter
› intégrer la question sociale dans sa pratique de 
communicant.

PÉDAGOGIE
Pédagogie active faisant alterner de courts exposés, des quizz 
et des mises en situation permettant de faciliter 
l’apprentissage.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Bastien RESSE, Consultant-formateur spécialiste des 
questions environnementales et énergétiques.

DATES DES SESSIONS INTER
le 16 avril 2026 - Distanciel
le 10 décembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Comprendre les fondamentaux de la communication responsable
- connaître ses ordres de grandeur
- participer aux nouveaux imaginaires
- les 4 piliers de la communication responsable
- différencier communication et reporting : le cas de la CSRD (Corporate 
Sustainability Reporting Directive)

Erreurs et bonnes pratiques : approfondir la notion de greenwashing
- tour d’horizon des pratiques d’écoconception
- les 9 nuances de greenwashing et comment l’éviter
- cas pratiques associés au logement social et gestion de crise

Bien préparer sa communicaation responsable
- état des lieux et préparation des messages clefs, concevoir son plan de com’ 
durable
- parler environnement et climat à des personnes en situation de précarité
- pour une communication dans les deux sens : comment mobiliser les 
habitants et susciter l’adhésion ?

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr AFPOLS 2026
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PATRIMOINE MAINTENANCE, SÉCURITÉ ET EXPLOITATION DU PATRIMOINE

GESTION DE L’EAU DANS LE BÂTIMENT
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

 

Optimiser l’usage de l’eau dans vos bâtiments pour une gestion durable et responsable
L’eau est une ressource clé dans le logement social, tant pour la maîtrise des charges locatives que pour répondre aux enjeux 
environnementaux. Les acteurs du patrimoine doivent relever les défis du changement climatique et des nouvelles réglementations (Plan Eau 
2023, RE2020). Cette formation propose des solutions concrètes pour gérer les eaux pluviales, grises et usées, réduire les consommations, et 
intégrer des pratiques innovantes comme la récupération de chaleur ou la réutilisation des eaux usées traitées (REUT). Ce stage permettra 
d’acquérir les compétences nécessaires pour optimiser la gestion de l’eau dans les logements sociaux, tout en impliquant les locataires et en 
réduisant les coûts.

PUBLIC
Toute personne des services de la maitrise d'ouvrage, du 
patrimoine ou de la proximité impliqué dans un projet de 
conception ou de rénovation lié à la gestion de l'eau dans le 
bâtiment.

PRÉ-REQUIS
Aucun

OBJECTIFS
› repérer les fondamentaux des systèmes hydriques et les 
enjeux climatiques/réglementaires
› analyser la gestion des eaux pluviales, grises et usées
› identifier et mettre en œuvre des solutions pour réduire les 
consommations d’eau et les charges
locatives.

PÉDAGOGIE
Pédagogie active faisant alterner de courts exposés, des quizz 
et des cas pratiques permettant de faciliter l’apprentissage

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Emmanuel Lafaye, Consultant-formateur expert en maitrise 
d'ouvrage, pathologies du bâtiment.

DATES DES SESSIONS INTER
le 1 avril 2026 - Distanciel
le 3 septembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur                                 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Introduction
- Présentation générale
- Contexte global de l’eau : Répartition mondiale, 
- Enjeux climatiques et réglementaires : Plan Eau 2023, objectif de réduction 
de 10 % des prélèvements d’eau dans le milieu naturel d’ici 2030

Les Fondamentaux des Systèmes Hydriques
- Le grand cycle de l’eau
- L’eau des précipitations : Eau verte et eau bleue
- Impacts climatiques (sécheresse vs innondations)
- Adaptation dans le logement social (végétalisation, perméabilité)
- Le cadre réglementaire

Gestion de l’Eau de Pluie dans le Logement Social
- Collecte (noues, cuves,...)
- Utilisations
- Gestion des eaux de pluie (évapotranspiration, zéro rejet, ...)

Gestion des Eaux Grises et Usées
- Typologie des eaux (grises/noires)
- Traitement et réutilisation des eaux usées à l’échelle de la commune 
(collectif, individuel, à l'échelle de la résidence)
- Restitution à l’environnement (traitement et solutions durables)
- Recyclage des eaux grises à l’échelle du bâtiment
- Acceptabilité sociale de la réutilisation des eaux usées traitées
- Récupération de chaleur des eaux grises
- Soutien institutionnel et financements (agence de l'eau, réseau d'échange, ...)

Consommation et Économie d’Eau dans le Logement Social
- Analyse des consommations
- Solutions d’économie d’eau (mousseurs, pommeaux connectés, ...)
- Détection et gestion des fuites
- Sensibilisation des locataires
- Alternatives aux usages traditionnel.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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PATRIMOINE MAINTENANCE, SÉCURITÉ ET EXPLOITATION DU PATRIMOINE

FONCTIONNEMENT ET OPTIMISATION ÉNERGÉTIQUE DES 
INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET D'EAU CHAUDE 
SANITAIRE (ECS)
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL

 

De la théorie à la pratique pour une gestion efficace et durable des installations de chauffage 
et ECS
Une bonne compréhension du fonctionnement et de l'optimisation énergétique des installations de chauffage et d'Eau Chaude Sanitaire (ECS) 
est un levier puissant pour réaliser des économies significatives, agir en faveur de l'environnement, améliorer le confort et valoriser son 
patrimoine. Cette formation propose d'aborder ces différents aspects et propose des solutions concrètes pour répondre à ces objectifs.

PUBLIC
Technicien de patrimoine, Directeur d'agence, Responsable 
de site ou de secteur, monteur d’opérations, responsable 
des moyens généraux, responsable de marchés, conducteur 
de travaux.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› Reconnaître les équipements d’une installation de chauffage 
et/ou ECS
› Expliquer le fonctionnement des différents équipements et 
leurs interactions
› Identifier les pannes courantes et les résoudre
› Optimiser les installations en mesurant et en analysant les 
indicateurs de fonctionnement

PÉDAGOGIE
Alternance d’apports théoriques et d'exercices individuels 
guidés avec correction commentée

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Yannick LABROT, Consultant-formateur, Ingénieur expert en 
efficacité énergétique.

DATES DES SESSIONS INTER
les 30 et 31 mars 2026 - Distanciel
les 8 et 9 septembre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 1 560 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur                                 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les enjeux énergétiques

Grandeurs physiques fondamentales

Exploitation d’installations de chauffage
- la production de chauffage
- la distribution de chauffage
- exercice d’application avec des courbes de pompes
- les pannes courantes
- l’utilisation du chauffage, le confort thermique

Exploitation d’installations d’eau chaude sanitaire (ECS)
- la production d’ecs
- la distribution d’ecs : principe de fonctionnement et
- identification des équipements
- calcul d’énergie nécessaire pour chauffer un volume d’eau
- exercice d’application
- les pannes courantes
- risque légionelle traitement physique et chimique

Fonctionnement et pistes d’amélioration des installations
- la régulation
- les consignes
- la loi d’eau
- analyses de combustion des fumées
- les analyses physico-chimiques
- isolation, calorifuge
- supervision des installations
- certificats d’économies d'énergie (cee)

Efficacité des installations
- les degrés jours unifiés (dju)
- indicateur de performance énergétique du chauffage (ipe)
- exercice de calcul d’ipes.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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PATRIMOINE MAINTENANCE, SÉCURITÉ ET EXPLOITATION DU PATRIMOINE

COMMENT INTÉGRER UNE SOLUTION DE RECHARGE POUR 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES DANS LE PARC DE LOGEMENT 
SOCIAL - IRVE ?
1 JOUR (7 h) - DISTANCIEL

Intégrer l’IRVE dans le logement social : un levier de la transition énergétique
Dans un contexte où la décarbonation des transports est en marche, afin de lutter contre le changement climatique et soutenue par les 
pouvoirs publics dans le développement de la mobilité sur le territoire, l'intégration de bornes de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 
dans le parc de logements sociaux est un enjeu majeur. Notamment, pour accompagner cette transition énergétique et l'adoption des 
véhicules électriques par tous les ménages. Cela implique de prendre en compte plusieurs aspects et d'y être formé.

PUBLIC
Toute personne des services de la maîtrise d'ouvrage, du 
patrimoine ou de la proximité impliqué dans un projet 
d'installation ou d'optimisation d'un parc de bornes de 
recharge pour véhicules électriques

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier les besoins des futurs utilisateurs
› définir un Schéma Directeur IRVE
› identifier et choisir la solution technique la mieux adaptée
› activer les leviers de financement disponibles et utiliser les 
textes réglementaires pour déployer ou rénover.

PÉDAGOGIE
Pédagogie active faisant alterner des exposés didactiques et 
des exercices et réflexions en  groupe afin de faciliter 
l’apprentissage

ÉVALUATION

ANIMATION
Consultant formateur expert en bornes de recharge pour 
véhicules électriques

DATES DES SESSIONS INTER
le 24 mars 2026 - Distanciel
le 6 octobre 2026 - Distanciel
PRIX NET : 830 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
victoria.esteban@afpols.fr - 06 60 98 97 91

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Comprendre la demande et les besoins :
- Anticiper les usages et le besoin des locataires
- Recueillir les attentes des locataires

Prérequis d'un Schéma Directeur IRVE
- Définition du périmètre
- Typologie de parkings
- Modèles économiques

 Réglementation à prendre en compte :
- Loi d'Orientation des Mobilités (LOM)
- Loi Climat et Résilience"
- Focus particulier pour les locataires habitant en copropriété

Solutions techniques à considérer :
- Types de déploiement de la borne à l'infrastructure collective :

- Illustration
- Avantages/inconvénients

- Focus sur point de recharge partagée :
- Illustration
- Avantages/inconvénients

Aspects financiers et aides :
- Programme ADVENIR
- TVA à taux réduit (5,5%)
- Crédit d'impôt (CIBRE)
- Aides locales et régionale
- Tiers-financement

Étapes de mise en œuvre :
- Audit et étude de faisabilité
- Choix de la solution technique et financière
- Sélection des prestataires
- Démarches administratives
- Réalisation des travaux
- Information, accompagnement et services auprès des locataires.

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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BULLETIN D’INSCRIPTION
Bulletin à retourner par :
› mail à : inscriptionsinter@afpols.fr ou à l’assistant(e) mentionné(e) en bas de page de chaque stage.
Dès réception de ce bulletin d’inscription, nous vous adresserons un accusé de réception.
› notre site internet www.afpols.fr

MERCI DE COMPLÉTER ENTIÈREMENT CE BULLETIN D’INSCRIPTION

L’ORGANISME
RAISON SOCIALE

ADRESSE

CODE POSTAL						      N° ADHÉRENT

VILLE 							       N° DE SIRET

TÉLÉPHONE

› RESPONSABLE FORMATION

NOM					     PRÉNOM			   TÉLÉPHONE

PRÉNOM

FONCTION						      E-MAIL (OBLIGATOIRE)	 	

INSCRIPTION 1
TITRE DE LA FORMATION

CODE FORMATION						      DATES

NOM					     PRÉNOM			   FONCTION

TÉLÉPHONE				    E-MAIL

INSCRIPTION 2*
TITRE DE LA FORMATION

CODE FORMATION						      DATES

NOM					     PRÉNOM			   FONCTION

TÉLÉPHONE				    E-MAIL

*Offre Duo : – 10% de remise à partir de la deuxième inscription à une même session

LA FACTURE DOIT ÊTRE LIBELLÉE…
☐ Au nom de l’organisme					     ☐ Au nom d’un tiers payant - Lequel :

Cachet de l’organisme					     Date et signature

Dès confirmation du stage, une convention de formation vous sera envoyée. Il est indispensable de nousretourner par mail un 
exemplaire signé et tamponné avant la formation.En cas d’annulation tardive ou d’abandon en cours de formation, les frais engagés par 
l’Afpols pour l’organisation et le déroulement du stage seront facturés conformément à nos Conditions Générales de Vente.

N.B. : La participation aux stages est réservée aux membres de l’Afpols. La cotisation est facturée avec le 1er stage de l’année. (Réglementation des associations loi 1901). 35



MODALITÉS D’INSCRIPTION ET
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
INSCRIPTIONS
Par mail : Retournez le bulletin d’inscription complété (également téléchargeable sur www.afpols.fr) à l’assistante mentionnée en bas 
de page de chaque stage.
En ligne : vous devez disposer d’un code d’accès que nous vous adressons sur demande écrite. quelle adresse 
La participation aux stages est réservée aux membres de l’association.
Une cotisation annuelle est facturée à l’organisme avec le premier stage de l’année (réglementation des associations loi 1901).

ANNULATION
Annulation du fait de l’adhérent
En cas d’annulation avant le début de la formation, une indemnité forfaitaire sera facturée comme suit :

› 50 % du prix dans un délai compris entre 15 jours et 4 jours francs avant le début de la formation.
› 100 % du prix dans un délai inférieur ou égal à 3 jours.

L’indemnité forfaitaire ne relève pas de la formation professionnelle continue.
Annulation du fait de l’Afpols
L’Afpols se réserve la possibilité, en cas d’insuffisance de participants, de reporter ou d’annuler la prestation. L’Afpols en informe les 
adhérents jusqu’à 15 jours avant le début de la formation.

MODALITÉS PRATIQUES POUR LES WEB-FORMATIONS
Environ un mois avant la web-formation, vous recevrez par mail un dossier contenant :

› la convention de formation à nous retourner signée avant le début de la formation avec le bon de commande éventuel
› un rappel du programme
› le tutoriel de connexion à Espace 47 
› la documentation du stage sera disponible dans Espace 47 du stagiaire 

MODALITÉS PRATIQUES POUR LES STAGES EN PRÉSENTIEL
Environ un mois avant la formation, vous recevrez par mail un dossier contenant :

› la convention de formation à nous retourner signée avant le début de la formation avec le bon de commande éventuel
› un rappel du programme
› le tutoriel de connexion à l’Espace 47 
› la documentation du stage sera disponible dans l’Espace 47 du stagiaire 
› les indications pratiques pour se rendre sur le lieu du stage et une liste d’hôtels

Une attestation de fin de formation est remise à chaque participant à l’issue du stage. 

HORAIRES
Sauf indications contraires, les stages débutent le premier jour à 9 h 15 (9 h les jours suivants) et se terminent à 17 h 15 (17 h les jours 
suivants).  Pour faciliter les échanges informels entre les participants, les déjeuners sont pris en commun.

ÉVALUATIONS
Chaque stagiaire recevra sur son adresse mail professionnelle, des liens pour compléter les questionnaires d’évaluation. Ces mails 
seront envoyés depuis l’adresse equipe@afpols.fr.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT
À l’issue de l’action de formation, vous recevrez une facture payable à 30 jours. En cas de règlement par un tiers payeur (organisme 
collecteur…), vous devrez nous adresser l’attestation de prise en charge avant le début de la formation.

DONNÉES PERSONNELLES
Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant et le cas échéant, d’en demander la rectification et l’effacement. Vous avez 
également la possibilité d’exercer votre droit d’opposition au traitement des données à caractère personnel vous concernant.
Vous pouvez exercer ces droits en nous contactant : rgpd@afpols.fr .
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Vous me connaissez tous déjà depuis quelques années, je 
suis LILO et je suis chargé à l’AFPOLS de faire la veille sur 
le web pour dénicher les contenus les plus pertinents en 
lien avec le secteur Hlm. 

Recevoir les informations de LILO : 
https://bit.ly/AfpolsLilo

Quant à moi, BÂTIBOT, je suis chargé de travailler sur la 
maîtrise d’ouvrage et plus spécifiquement sur la RE2020.

Recevoir les informations de BÂTIBOT : 
bit.ly/AfpolsBatibot

Association pour la formation professionnelle 
continue des organismes du logement social

47 rue Popincourt - 75011 Paris
www.afpols.fr

BONJOUR
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